
UIMM22.fr
Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie Côtes d’Armor
Bâtiment Exceltys - 3, rue Irène Joliot-Curie - 22440 PLOUFRAGAN - Tél. 02 96 77 22 33

PERSONNE MORALE, ENTREPRISE OU ÉTABLISSEMENT

PRINCIPALES RAISONS DE VOTRE ADHÉSION  (plusieurs réponses possibles)

PERSONNE PHYSIQUE DU DIRIGEANT(E) ET ENGAGEMENT

DEMANDE D’ADHESION 2026

Raison sociale  ...................................................................................................  Siret :................................................

Si nom commercial différent : ......................................................................................................................................

Description de l’activité : ...................................................................................  Code NAF : ........................................ 

Adresse : .....................................................................................................................................................................

Siège social si différent : .............................................................................................................................................

Téléphone : ...................................... Appartenance au groupe : ...................................................................................

Mail de contact au titre du suivi de l’adhésion : .............................................................................................................

Forme juridique :.............................. Date de création : ...............................CA :..........................................................

Faire entendre votre voix et défendre les intérêts des entreprises et le territoire costarmoricain

Mandats : connaissance et possible candidature à préciser : ..................................................................................

Obtenir des informations fiables et réactives, ainsi qu’un décryptage sur les mesures et enjeux

Bénéficier de l’expertise en droit social, en emploi-formation, environnement et sécurité …

et faire monter en compétence vos fonctions supports et leur ouvrir un réseau (RH, RAF, …)

Faire du partage d’expérience et découvrir des entreprises non concurrentes

Je soussigné(e) : ..........................................................................................................................................................

mandataire social de l’entreprise, ou représentant(e) qualifié(e) de l’établissement, ou ayant délégation de représentation  
auprès de notre organisation pour représenter la structure :

Gérant(e)	 Président(e)	 Directeur(trice) Général(e)	 Directeur(trice) Opérationnel

Date et lieu de naissance : ..................................

Demande à être admis parmi les membres de l’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie Côtes d’Armor 

(UIMM22),  à compter du : ................................... . Cette adhésion entraîne ipso facto celle au MEDEF22 et à l’UIMM22.

Je certifie avoir pris connaissance	 	 du règlement intérieur de l’UIMM22.

Fait à 

Le 
DOSSIER À ENVOYER À 

compta@uimm22.fr

https://www.medef22.fr/statuts-medef-22
https://www.medef22.fr/reglement-interieur
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Les Newsletters de l’UIMM 22

UNE COMMUNICATION ADAPTÉE À CHACUN
Pour mieux vous connaître et vous transmettre des informations, événements et services adaptés à vos besoins, 
nous vous invitons à compléter le tableau ci-contre. N’hésitez pas à ajouter vos collaborateurs afin qu’ils reçoivent 
directement les informations utiles à leur activité !

INFO ADHÉRENTS :	
Pour les actualités principales d’ordre économique et réglementaire, nationales et locales que vous retrouverez dans chaque 
numéro de notre INFO FLASH METALLURGIE (Mensuel) ainsi que dans le MEDEF INFO NET (hebdomadaire à bimensuel), les 
invitations aux réunions et événements organisés en partenariat ou par vos Medef 22 et Uimm 22.

NEWSLETTER SOCIAL RH : 
Pour les actualités juridiques & sociales, les dates des Club RH et les formations en droit social.

NEWSLETTER SANTÉ SÉCURITÉ ENVIRONNEMENT ÉNERGIE : 
Pour les actualités, les dates de réunions et de formations SSEE.

ACTUALITÉS EMPLOI - FORMATION : 
Pour être informé des webinaires et réunions thématiques.

PORTAIL AFFAIRES UIMM : 
Sélection d’offres récentes (en lien avec Fusacq, au titre de recherches de partenariat commercial, capitalistique, recherche de
financement vente de matériel ou encore cession d’entreprise : https://opportunites-industrielles.uimm.fr

INFORMATIONS INDISPENSABLES POUR MIEUX VOUS INFORMER*
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FONCTION DIRECTION
DIRIGEANT(E)  N°1

NOM N° DE PORTABLE

PRÉNOM N° DE FIXE

FONCTION EMAIL

DIRIGEANT(E)  N°2

NOM N° DE PORTABLE

PRÉNOM N° DE FIXE

FONCTION EMAIL

FONCTION ADMINISTRATIF /FINANCES / COMPTABILITÉ
COLLABORATEUR  N°1

NOM N° DE PORTABLE

PRÉNOM N° DE FIXE

FONCTION EMAIL

COLLABORATEUR  N°2

NOM N° DE PORTABLE

PRÉNOM N° DE FIXE

FONCTION EMAIL

* Le signataire certifie avoir informé les collaborateurs concernés de la transmission de leurs données au MEDEF 22. 
Les données collectées sont utilisées par le MEDEF 22 pour la gestion de l’adhésion et des communications associées. 
Conformément au RGPD, vous disposez de droits sur vos données : ppichot@medef22.fr
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INFORMATIONS INDISPENSABLES POUR MIEUX VOUS INFORMER*
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FONCTION RESSOURCES HUMAINES
COLLABORATEUR  N°1

NOM N° DE PORTABLE

PRÉNOM N° DE FIXE

FONCTION EMAIL

COLLABORATEUR  N°2

NOM N° DE PORTABLE

PRÉNOM N° DE FIXE

FONCTION EMAIL

FONCTION SSEE - Santé, Sécurité, Environnement, Énergie
COLLABORATEUR  N°1

NOM N° DE PORTABLE

PRÉNOM N° DE FIXE

FONCTION EMAIL

COLLABORATEUR  N°2

NOM N° DE PORTABLE

PRÉNOM N° DE FIXE

FONCTION EMAIL

FONCTION AUTRES COLLABORATEURS SUPPORTS
COLLABORATEUR  N°1

NOM N° DE PORTABLE

PRÉNOM N° DE FIXE

FONCTION EMAIL

COLLABORATEUR  N°2

NOM N° DE PORTABLE

PRÉNOM N° DE FIXE

FONCTION EMAIL

Nous communiquons régulièrement par e-mail (newsletters, invitations, informations, etc.).
Afin d’assurer la bonne réception de nos communications, merci d’ajouter nos adresses e-mail à la liste des expéditeurs de 
confiance et/ou de les exclure de vos filtres anti-spam.
sbeauto@medef22.fr  |  cmignot@medef22.fr  |  ppichot@medef22.fr  |  compta@medef22.fr
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FICHE D’INFORMATION 2026

DIRIGEANT(E)

NOM / Prénom : ...........................................................................  Fonction : ................................................................

Mail : ..............................................................................  Mobile : ................................................................................

Régime social : 	 Sécurité sociale des indépendants Régime Général SS (assimilé salarié)

Avez-vous souscrit au régime GSC (garantie sociale du chef d’entreprise) ? Oui 	 Non

Raison sociale : .............................. Dénomination commerciale : ...............................................................................

Adresse : .....................................................................................................................................................................

Siret : ....................................  NAF : ......................

 



situé(s) en Côtes d’Armor est la suivante : ......................................  Euros.

Personne habilitée à gérer ce bordereau : ....................................................................................................................

NOM/Prénom :...............................Mail :............................................................................ Tel : ....................................

Cette fiche sera mise à jour chaque année pour le calcul de votre cotisation

STRUCTURE

ADHESION

L’adhésion vaut acceptation des STATUTS du syndicat.	Elle	implique	également	le	consentement,	au	minimum,	à	recevoir	par	voie	di-
gitale	les	informations	syndicales	de	l’UIMM	Côtes	d’Armor	(UPIA)	et	l’agenda	des	événements.	Le	signataire	peut	désigner	des	collabora-
teurs	autorisés	à	contacter	les	services	et	définir,	pour	lui	comme	pour	eux,	les	consentements	relatifs	aux	communications	et	invitations	 
thématiques	(Droit	social	RH,	SSEE,	Emploi-Formation).

L’adhésion prend effet à la date de la signature de la première adhésion, puis par année civile. Elle est reconduite par tacite reconduc-
tion, sauf démission expressément adressée au plus tard le 30 septembre de l’année précédent celle pour laquelle elle est demandée. 
Toute année commencée est due dans son intégralité.

Vous	disposez	d’un	droit	d’accès,	de	rectification,	d’opposition,	de	limitation	du	traitement,	d’effacement	et	de	portabilité	de	vos	données	que	vous	pouvez	
exercer	aux	adresses	mail	et	postale	ci-dessous,	en	précisant	vos	coordonnées	et	en	joignant	une	copie	recto/verso	de	votre	pièce	d’identité.

Fait à 

Le 
DOSSIER À ENVOYER À 

compta@uimm22.fr

https://www.medef22.fr/statuts-medef-22


UIMM 
Côtes d'Armor 

LA FABRIQUE 
DE L'AVENIR 

Barème des cotisations UIMM 22 

- Année 2026 -

Entreprises ou établissements créé( e )s ou nouvellement repris( e )s 

> Forfait annuel pour la première année d'adhésion = 200 €incluant:

• un engagement annuel d'adhésion à l'UIMM 22 de 100 €

• un engagement annuel d'adhésion au MEDEF 22 de 100 € (*)

Entreprises ou établissements de 1 à 14 salariés (hors intérim) au 31/12/2025 

> Forfait annuel de 780 €incluant:

• un engagement annuel d'adhésion à l'UIMM 22 de 100 €

• un engagement annuel d'adhésion au MEDEF 22 de 100 € (*)

Entreprises ou établissements de 15 salariés et plus (hors intérim) au 31/12/2025 

> Partie fixe ( engagements annuels d'adhésion)

• 100 € pour l'UIMM 22

• 100 € pour le MEDEF 22 (*)

> Partie variable

0.255 % des salaires et appointements plafonnés déclarés à l'URSSAF

{Tranche A) de l'année 2025

Cette cotisation annuelle est appelée par ¼ chaque trimestre. 

Droit d'entrée (unique) pour /es nouveaux adhérents: 50€

(*): Reversement en fin d'année au MEDEF 22 par l'UIMM 22 

Union des Industries et Métiers de la Métallurgie des Côtes-d'Armor 

Bâtiment Exceltys - 3 Rue Irène Joliot Curie 22440 PLOUFRAGAN 

02 96 77 22 33 - compta@uimm22.fr 

Siret : 388 522 286 000 29 - NAF: 9499 Z 

mailto:compta@uimm22.fr

	UIMM22 - Gestion des coordonnées de contatc & Abonnements Newsletter.pdf
	Dossier d'Adhésion UIMM22 - 2026 + Barème.pdf
	Dossier d'Adhésion UIMM22 - 2026 + Barême.pdf
	Dossier d'Adhésion UIMM22 - 2026.pdf
	Barême des Cotisations UIMM22 - 2026.pdf
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PRÉAMBULE 
 
 


Pour mémoire, notre organisation a été créée en 1950 sous la dénomination UPIA (l’Union Patronale 
Interprofessionnelle d’Armor) figurant dans les statuts. 
Pour une meilleure visibilité et identification du réseau national, nous avons repris la dénomination et la 
charte graphique proposée par le MEDEF NATIONAL lors de son Assemblée générale du 06 juillet 2021 sous 
le nom de MEDEF (Mouvement des Entreprises de France) des Côtes d’Armor. 
 
Il est institué ci-après un « Règlement intérieur du MEDEF 22 » qui est annexé aux statuts en vigueur de 
l’Union Patronale Interprofessionnelle d’Armor. (voir dans les statuts du MEDEF22 - article 17 – Règlement 
intérieur) 
 
Ce règlement intérieur, dont les membres adhérents sont informés chaque année lors de l’Assemblée 
Générale Ordinaire, a, parmi plusieurs finalités, celle de leur donner en toute transparence des 
informations actualisées sur la vie et sur l’emploi des ressources du MEDEF 22. 


 
 


ARTICLE 1 – REPRÉSENTATION TERRITORIALE DU MOUVEMENT DES ENTREPRISES DE 
FRANCE (MEDEF national) 
 
Le MEDEF 22 est un MEDEF Territorial (MT départemental) qui adhère au Mouvement des Entreprises de 
France (MEDEF national) auquel le MEDEF 22 verse une cotisation annuelle. 
 
Le MEDEF 22 assume donc en exclusivité la représentation du MEDEF national dans le département des 
Côtes d’Armor. 
 
Le MEDEF 22 relaie auprès de ses adhérents les analyses, positions, enquêtes, accords paritaires nationaux, 
actions militantes et services du MEDEF national. 
 
Le MEDEF 22 est solidaire du MEDEF national en matière de négociations paritaires, d’actions et de 
lobbying, cette liste n’étant pas exhaustive. Le MEDEF 22 agit localement dans un sens cohérent avec les 
priorités définies par le MEDEF national. 
 
Le MEDEF 22 participe, dans toute la mesure du possible, aux réunions, aux événements et aux travaux 
organisés par le MEDEF national. 
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ARTICLE 2 – COTISATIONS ET BAREMES APPLICABLES 
 
 
A - Entreprises et associations de droit privé 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 


A1 - Pour les entreprises nouvellement créées, non encore adhérentes et/ou nouvellement reprises, depuis 
         moins de deux ans à la date d'adhésion, et pour la première année civile de leur adhésion  


 
→ Un montant forfaitaire de 200€ sera appliqué.  


⚫ Ce montant intègre la part fixe à l'engagement annuel d'adhésion de 100€ 
⚫ Pas de droit d’entrée 


 
 


A2 - Pour les entreprises ou établissements en dessous du seuil d’effectifs de référence soit entre 0 et 14 
         salariés. 


 
→ Un montant forfaitaire de 790€ sera appliqué. 


⚫ Ce montant intègre la part fixe à l'engagement annuel d'adhésion de 100€ 
⚫ Ce montant intègre la part forfaitaire de 690€ 


 
 


A3 - Pour les entreprises ou établissements au-dessus du seuil d’effectifs de référence soit à partir de 
        15 salariés et plus   


 
  → Un montant calculé sur une part fixe et une part variable sera calculé 


⚫ Ce montant intègre la part fixe à l'engagement annuel d'adhésion de 100€ 
⚫ Ce montant intègre la part variable de 0,166% 
⚫ La cotisation annuelle sera échelonnée sur 4 trimestres. 


 
 
 


Principe d’application :  
Par entreprise, il faut entendre tout organisme de droit privé associations comprises, au premier rang au premier rang  
desquels les entreprises et les établissements de l'industrie, du commerce et des services, de toute taille et de  
toute forme juridique, qu’elles emploient ou non du personnel et inscrites ou non au registre national des entreprises  
(ex : RCS ou RM) 
 
 


a - Le seuil d’effectifs de référence évalué au 01-01 de l’année civile (N) correspond à la 
     DSN du mois de décembre (N-1) soit un seuil de 15 salariés et plus. On considère sous ce seuil toutes 
     les entreprises ayant un nombre de salariés compris entre 0 et 14 salariés. 
 
b – La part fixe correspond à l’engagement annuel d’adhésion de 100€ 
 
c – La part forfaitaire est de 690€, ajouter de 100€ d’engagement annuel d’adhésion 
 
d - La part variable est basée sur un pourcentage des salaires et appointements plafonnées,  
    déclarés à l’URSSAF (Tranche A) payés par l’Ets sur l’année N-1 et atteignant le seuil d’effectifs  
    de référence.  
    Le barème est de 0.166% et aucune cotisation ne peut être inférieure à 790€ (seuil de référence) 
 
e - Droit d’entrée (une seule fois pour les nouveaux adhérents) : 50€ 
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A4 - Pour les entreprises ou établissements relevant du N°A3 (assis sur la masse salariale) ci-dessus  
        appartenant à une branche professionnelle adhérente, ou organisme de droit privé, non inscrit au  
        registre national des Entreprises (ex RCS et RM) 


 
 → Un montant sera calculé sur une part fixe et une part variable  


⚫ Ce montant intègre la part fixe à l'engagement annuel d'adhésion de 100€ 
⚫ Ce montant intègre la part variable de 0,166% déduit d’un abattement de 25% sans pouvoir être 
inférieur au montant forfaitaire A2 
⚫ La cotisation annuelle sera échelonnée sur 4 trimestres. 


 
 


 A5 - Pour les entreprises ou établissements rencontrant des difficultés ou circonstances particulières 
         graves  
 
Depuis le 1er janvier 2010, les cotisations annuelles dérogatoires négociées versées par les membres 
adhérents de la catégorie "entreprises et associations de droit privé" sont strictement régies selon les 
principes exposés ci-dessous. 
 
En cas de difficultés ou circonstances particulièrement graves mettant en jeu la survie à court terme d’une 
entreprise adhérant depuis au moins trois exercices complets (décès du dirigeant(e), mise (effective ou 
imminente) en redressement judiciaire, etc.), le représentant de l’entreprise adhérente peut négocier avec 
le MEDEF 22, lequel garde son entière faculté d’accepter ou non et sans aucun recours possible, une 
cotisation annuelle dérogatoire. 
 
      Pour les entreprises ou établissements en dessous du seuil d’effectifs de référence soit compris entre  
      0 et 14 salariés 
 


→ Le montant négocié ne peut être inférieur à 200€  
    ⚫ Ce montant intègre la part fixe à l'engagement annuel d'adhésion de 100€ 


 


 Pour les entreprises ou établissements de 15 salariés et plus   
 
→ Le montant négocié doit tenir compte de la taille de l’entreprise et de sa situation particulière. En 


tout état de cause, elle ne peut être inférieur à 790€ sans que ce seuil soit une référence. 
⚫ Ce montant intègre la part fixe à l'engagement annuel d'adhésion de 100€ 
⚫ Ce montant intègre la part forfaitaire de 690€ 


 
Cette cotisation annuelle dérogatoire peut être accordée et due en une seule fois :  
 


- par le Président ou par délégation (ici son Trésorier ou sa Déléguée Générale) 
 


- pour un exercice comptable du MEDEF 22. Elle peut éventuellement être reconduite pour  
un deuxième et dernier exercice, seulement si les circonstances le justifient, ce dont apprécie 
librement et sans aucun recours le Président du MEDEF 22 ou son délégataire. 


 
Le MEDEF 22 établit un tableau annuel nominatif des cotisations annuelles dérogatoires mentionnant au 
cas par cas les principes de fixation de ces cotisations. Ce tableau est conservé par les services du MEDEF 
22 après avoir été signé par le Président et la Déléguée Générale. 
 
Une information non nominative est donnée une fois par an aux membres du Conseil d'Administration du 
MEDEF 22 sur le nombre de cotisations annuelles dérogatoires acceptées par le Président ou ses 
délégataires lors du Conseil d’Administration qui arrête les comptes de l’année N-1. 
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B - Branches professionnelles « confédérées » 
 
Depuis 1969 est considéré comme Branches professionnelles « confédérées », l’UIMM22 
 
 
 


Depuis 1969, c'est le cas de l'UIMM 22. 
 
 
 
 
 
Les "branches professionnelles confédérées" dont les adhérents sont également des adhérents de plein 
droit du MEDEF 22 perçoivent directement auprès de leurs adhérents, pour le compte du MEDEF 22, un 
montant fixe correspondant à l'engagement annuel d'adhésion au MEDEF 22.  
 
La cotisation versée au MEDEF 22 par une "branche professionnelle confédérée" se calcule sur la base d'un 
"pourcentage de reversement des branches professionnelles confédérées" à hauteur de 10% applicable à 
l'ensemble des cotisations qu'elles ont reçues de leurs adhérents du département des Côtes d'Armor au 
titre de l'année "N-1" incluant le "cumul annuel des montants fixes correspondant à la somme des 
engagements annuels d'adhésion au MEDEF 22. 
 
En tout état de cause, la cotisation annuelle au MEDEF 22 d'une branche professionnelle confédérée ne 
peut en aucun cas être inférieure au "cumul annuel des montants de la part fixe correspondant à la somme 
des engagements annuels d'adhésion au MEDEF 22" qui constitue un seuil minimum variable de cotisation 
annuelle au MEDEF 22 de la branche professionnelle confédérée. 


 
C - Branches professionnelles adhérentes" (non confédérées) ou "syndicats patronaux structurés 
adhérents"  
 
 
 
 
 
 
 


Ils adhérent :  
 
FDBTP 22 :  Fédération du Bâtiment et des Travaux Publics 
FNTR 22 : Fédération Nationale des Transporteurs Routiers 
UMIH 22 :  Union des Métiers et des Industries de l’Hôtellerie 
 
Les branches professionnelles adhérentes versent au MEDEF 22 une redevance annuelle selon le principe 
d’application ci-dessus et ne peut être inférieure à un montant forfaitaire minimum de cotisation pour 
l'adhésion d'une branche professionnelle" au MEDEF 22. 
 
La branche professionnelle est adhérente (en tant que personne morale) au MEDEF 22 mais ses adhérents 
directs ne sont pas des adhérents du MEDEF 22. 
 


Principe d’application :  
 


a – Le pourcentage de reversement des branches professionnelles confédérées applicable est de 10% 
      sur l’ensemble des cotisations reçues en N-1  
 
b – La cotisation comprend :  
     = Cotisations reçues par UIMM x 10% incluant le cumul annuel de la part fixe correspondant aux  
         engagements annuels d’adhésion au MEDEF22. 


 
 


Principe d’application :  
 


a – Redevance annuelle : Nbre de salariés au 31/12/N-1 x 1€ 
 


b – Montant forfaitaire minimum de cotisation : 2000€ 
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Le MEDEF 22 s'engage dans son présent règlement intérieur à ne pas faire adhérer en direct des 
entreprises ou établissements des Côtes d'Armor qui ne soient pas déjà adhérents au "syndicat localement 
structuré" de la "branche professionnelle adhérente" au MEDEF 22. Il est souligné ici que cet engagement 
formel pris par le MEDEF 22 est vécu en pratique depuis de longues années. 
 
Le MEDEF 22 garde toutefois la faculté de faire adhérer en direct des entreprises ou établissements des 
Côtes d'Armor qui sont déjà adhérents au "syndicat localement structuré" de la "branche professionnelle 
adhérente" au MEDEF 22, à la condition expresse que l'adhésion en première instance à la "branche 
professionnelle adhérente" soit maintenue. Le MEDEF 22 peut disposer dans son règlement intérieur, 
adopté chaque année, d'appliquer un coefficient spécifique d'abattement de cotisation annuelle au 
bénéfice de ces entreprises ou établissements des Côtes d’Armor qui adhèrent en première instance à une 
branche professionnelle adhérente du Medef 22. 


 
D - Branches professionnelles non-adhérentes dites associées 


 
La branche professionnelle (ou son "syndicat localement structuré") n'est pas adhérente (en tant que 
personne morale) au MEDEF 22 (en particulier, elle ne verse pas au MEDEF 22 une cotisation annuelle 
conforme aux statuts et au règlement intérieur du MEDEF 22). 
 
Le MEDEF 22 peut donc faire adhérer en direct et sans contestation possible toute entreprise ou tout 
établissement des Côtes d'Armor, qu'il soit ou non adhérent au "syndicat localement structuré" de la 
branche professionnelle non adhérente au MEDEF 22. Si cette nouvelle adhésion au MEDEF 22 entraîne la 
démission de l'entreprise ou de l'établissement de son "syndicat localement structuré" non adhérent au 
MEDEF 22, cela ne pose aucune question de principe au MEDEF 22, et ceci que la branche professionnelle 
en cause ait (ou non) la qualité de "branche correspondante" ou "membre correspondant" coopté(e) par le 
MEDEF 22. 
 
Pour ces entreprises ou établissements que le MEDEF 22 considère comme "hors branches 
professionnelles adhérentes", le MEDEF 22 n'applique pas de coefficient spécifique d'abattement de 
cotisation annuelle (à verser au MEDEF 22 / contrairement à ce que le MEDEF 22 peut disposer de faire 
pour les entreprises ou établissements relevant d'une "branche professionnelle adhérente"). 
 


 


ARTICLE 3 – RÉGIME CONVENTIONNEL APPLICABLE AUX SALARIÉS  
 
Les salariés du MEDEF 22 bénéficient de l’application de la convention collective de la métallurgie et de ses 
avenants. 


 


ARTICLE 4 – HEURES D’OUVERTURE DES BUREAUX  
 
Les bureaux sont ouverts au public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30. 


 


ARTICLE 5 – ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE DES DIRIGEANTS 
 
Le MEDEF 22 souscrit chaque année une police d’assurance « responsabilité civile des dirigeants » 
conforme aux standards en vigueur. 


 
ARTICLE 6 – EFFECTIFS SALARIÉS  
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Au 1er janvier 2025, les effectifs salariés du MEDEF 22 se composent en Equivalent Temps Plein comme suit  
                                                                                                                                                                                                                                        


Salarié Fonction % ETP 
ALIX Anne-Françoise Employée d’entretien et cuisine 49% ETP  


BATHEDOU Matthieu  Chargé de mission Santé, Sécurité, Environnement, Energie   100% ETP  


BEAUTO Sklaërenn Déléguée Générale  70% ETP  


GENCE Camille Chargé de développement 100% ETP 


GUIOMAR Frédéric Responsable Emploi-Formation 30% ETP 


LEGER Alexandra Chargée de projet attractivité et recrutement 20% ETP 


LE LEVRIER Aurélie Assistante de Gestion 64% ETP  


MAROS Margot Juriste en droit social (arrivant au 17/03/2025) 50% ETP  


PINCEMIN Frédérique Assistante de Gestion 70% ETP 


PICHOT Patricia Assistante de Direction-Communication 62 % ETP 


QUEROMES Julie Juriste en droit social 50% ETP  


Effectifs globaux de  6,65 ETP 


 
 


ARTICLE 7 – COTISATIONS VERSÉES  
 
En 2025, le MEDEF 22 prévoit de verser des cotisations d’adhésion non exceptionnelles aux organisations 
suivantes (sont mentionnés, à titre indicatif, les montants effectivement versés en 2024 ou les montants à 
verser en 2025, s’ils sont connus à ce jour) :  
 


MEDEF Bretagne 13 621€ 


MEDEF National 20 224€ 


CAD – Côtes d’Armor Destination 121€ 


Réseau Entreprendre en Bretagne 1 121€ 


Armor Angels 750€ 


Asso Régionale pour la Formation des Conseillers Prud’homaux Employeurs 100€ 


AZIC (Association de la Zone Industrielle des Châtelets) 110€ 


TILT EVENT 2 160€ 


OHE PROMETHEE et PERFORMANCE HANDICAP (10€ chacune) 20€ 


APESA (Aide Psychologique aux Entrepreneurs en Souffrances Aigües) 200€ 


Montant total 40 177€ 


 
 


ARTICLE 8 – TRANSFERTS DE CHARGES ET RÉPARTITION DES CHARGES COMMUNES  
 
Transferts de charges  
En fin d’exercice comptable, des charges effectivement supportées (ou sommes avancées) par le MEDEF 22 
et imputables à l’activité de l’UIMM 22 sont facturées par le MEDEF 22 à l’UIMM 22. Ces transferts de 
charges ont pour nature :  
 


- eau, gaz, électricité - abonnements et documentation  


- location du photocopieur - fournitures administratives et petit équipement 


- frais de téléphone - contrats de maintenance et entretien (informatique, photocopieur)  


- affranchissement - assurances (hors assurance RC des dirigeants directement payée par l'UIMM2 22) 


 - personnel intérimaire ou extérieur 


 
Pour un montant total annuel en 2023 de : 62 537€ (mettre le montant du transfert de charges de N-1), le 
montant annuel pour 2024, n’étant pas encore déterminé faute de disposer de l’ensemble des factures. 
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Règles de répartition des charges communes au MEDEF 22 et à l'UIMM 22  
 


Parmi les charges communes au MEDEF 22 et à l’UIMM 22 : 
 
❑ celles qui « concernent » l’activité extérieure du MEDEF 22 (principalement l’activité tournée vers les 


membres adhérents, par exemple : affranchissement, frais de téléphone…) sont réparties au prorata 
des montants des cotisations versées par les adhérents de l’UIMM 22 d’une part (ramenées pour 
comparaison pertinente avec le MEDEF 22 de 0,255 à 0,166) et par les adhérents du MEDEF 22 d’autre 
part. A titre indicatif, pour l’exercice 2024, ce ratio « externe » UPIA / Total (UPIA + UIMM 22) a été 
calculé à 62% ; le ratio « externe » UIMM 22 / Total (UPIA + UIMM 22) est donc de 38%  


 
❑ celles qui « concernent » le fonctionnement in situ ou interne du MEDEF 22 (par exemple : électricité, 


gaz, chèques déjeuner…) sont réparties au prorata des montants des masses salariales brutes du 
MEDEF 22 d’une part et de l'UIMM 22 d’autre part. A titre indicatif, pour l’exercice 2024, ce ratio 
« interne » UPIA / Total (UPIA + UIMM 22) a été calculé 52% ; le ratio « interne » UIMM 22 / Total 
(UPIA + UIMM 22) est donc de 48%. 


 
ARTICLE 9 – FRAIS DE MISSION REMBOURSÉS  
 
Les salariés du MEDEF 22 sont remboursés chaque mois des frais de mission qu’ils engagent au titre de leur 
activité professionnelle au sein du MEDEF 22, dans les conditions suivantes : 


❑ Déplacement avec un véhicule personnel - Barème forfaitaire pour l’année 2025 : 0,45 Euro / Km. 
LE MEDEF 22 souscrit chaque année une police d’assurance « auto-mission » conforme aux standards en vigueur  


❑ SNCF / Avion : Se référer à la note interne 01-2025   


❑ Hôtel / Restaurant : Se référer à la note interne 01-2025 


❑ Autres frais professionnels : Se référer à la note interne 01-2025 
 
D’une manière générale, les frais professionnels engagés par les salariés du MEDEF 22 doivent être 
conformes aux règles du bon sens et à l’esprit de responsabilité, la Déléguée Générale ou le Président (ou 
Trésorier) ayant à ce sujet toute faculté d’appréciation. 
 
Les salariés du MEDEF 22 produisent chaque mois un état de leurs frais professionnels nécessairement 
validé et visé par la Déléguée Générale. L’état mensuel des frais professionnels de la Déléguée Générale est 
nécessairement validé et visé par le Président ou par le Trésorier (-Adjoint). 
 
Les membres du Conseil d'Administration voire, plus généralement, les mandataires ou membres 
adhérents du MEDEF 22 en mission à notre demande express, peuvent également, s’ils le souhaitent, au 
cas par cas et sur justificatifs nécessairement visés par la Déléguée Générale, être remboursés par le 
MEDEF 22 des frais de mission qu’ils engagent pour son compte, et ceci : 
 


❑ Selon les règles, barèmes et principes applicables aux salariés du MEDEF 22 développés ci-dessus, 


❑ Etant exposé ici que l’usage général non normatif est que seuls les intéressés qui ne sont pas 
indemnisables par leur entreprise ou établissement, ou encore par l’organisme extérieur au sein 
duquel ils se rendent en mission, sollicitent un remboursement de leurs frais de mission auprès du 
MEDEF 22. Il est laissé à la Déléguée Générale une totale faculté d’appréciation au cas par cas. 


 
En matière de frais de mission, le Président et le Trésorier peuvent solliciter à tout moment, auprès de la 
Déléguée Générale ou des services du MEDEF 22, tout état, justificatif ou explication qu’ils souhaitent. 
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ARTICLE 10 – CONVENTIONS AVEC D’AUTRES ORGANISMES 
 
Le MEDEF 22 peut conclure des conventions avec d’autres organismes pour la réalisation de son objet 
social. Ces conventions sont signées par le Président du MEDEF 22 ou, le cas échéant et par délégation, par 
la Déléguée Générale ou par le Trésorier. Au 1er janvier 2025, plusieurs conventions sont exécutoires :  
 


❑ Convention de partenariat CRCAM 22 (Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel des Côtes d’Armor)  


❑ Convention de partenariat MALAKOFF HUMANIS 
❑ Convention de partenariat au titre du Club des Entreprises s’engagent avec Groupe VYV 
❑ Convention de prestation réciproque avec le Village by CA 
❑ Convention de prestation réciproque avec le Tribunal de Commerce de Saint-Brieuc 
❑ Convention de partenariat GROUPAMA LOIRE BRETAGNE Saint-Brieuc 
❑ Convention de partenariat CATALYS CONSEIL 


 
Des partenariats techniques en faveur de nos adhérents existent par ailleurs avec : ABF Décisions, COTRAL, 
GSC et SECUREX. 


 


ARTICLE 11 – INSTANCE D’ARBITRAGE DES MANDATS 


 
Une instance d’arbitrage des mandats a été créé au MEDEF 22 à compter du 1er janvier 2017. 
 
Il est rappelé (article 4 - 3ème alinéa des statuts) que le MEDEF 22 pourvoit près de 250 mandats 


interprofessionnels à caractère socio-économique, majoritairement départementaux mais aussi régionaux 


voire exceptionnellement nationaux, dans de nombreux organismes ou juridictions ; Ceci souvent au titre 


de sa représentation exclusive du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) dans les Côtes d’Armor 


(article 4 - 2ème alinéa des statuts). 


Cette instance d’arbitrage des mandats, présidé par le Président du MEDEF 22 ou en cas d’empêchement 


par tout membre désigné par lui, a vocation à statuer sur les situations problématiques en matière de 


mandats ou de mandataires, autant que possible dans une démarche préventive. 


Il se réunit sur convocation et à l’initiative du Président du MEDEF 22 qui s’assure de la mise en œuvre des 


décisions qui y sont prises. La Déléguée générale participe aux réunions du Comité des mandats. Les 


membres de cette instance d’arbitrage des mandats sont les membres du Comité Directeur du MEDEF 22. 


*** 
 
Le présent règlement intérieur du MEDEF 22 a été adopté par les membres de son Conseil 
d'Administration, le 27 janvier 2025.  
 
Il se substitue en intégralité au règlement intérieur existant antérieurement à la date du 27 janvier 2025, 
c’est-à-dire au règlement intérieur adopté par les membres du Conseil d'Administration du MEDEF 22 le 22 
janvier 2024, lequel est réputé caduque à la date du 1er janvier 2025. 
 
       Le 27 janvier 2025,  


 
(Certifié conforme / mention manuscrite)  


   


       Franck PERRIN-MOREL, 
       Président du MEDEF 22. 
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ARTICLE 1er - FORMATION ET DÉNOMINATION 
 
Conformément aux dispositions des articles L. 2131-1 à L. 
2133-3 du Code du travail, 
 
il est formé entre les entreprises et les établissements : 
 
❑ de l'industrie des métaux, des constructions mécaniques, 


électriques, électroniques, métalliques, ainsi que des 
industries, activités et services connexes ou qui s'y 
rattachent, 


❑ situés dans le département des Côtes d'Armor et dans 
les départements limitrophes, 


❑ qui adhèrent aux présents statuts, 
 
une Union de membres (ou adhérents) prenant le nom 
d'"Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie 
des Côtes d'Armor", 
 
ci-après également dénommée "l'Union" ou "l'UIMM 22". 
 
Les entreprises et les établissements relevant formellement du 
champ d’application professionnel de la convention collective 
de la métallurgie sont réputées être des  
« membres actifs » avec voix délibérative.  
 
Les entreprises ou associations qui n’en relèvent pas 
directement, mais qui ont un lien et/ou un intérêt économique, 
industriel, technique, commercial et/ou social commun avec 
ces industries métallurgiques pourront adhérer sous le statut 
de « membres correspondants ». Ces dernières ont voix 
consultative au sein de l’Union. 
 
ARTICLE 2 - DURÉE 
 
La durée de l'Union est illimitée. 
 
ARTICLE 3 - SIEGE 
 
Le siège de l'Union est à Ploufragan (22), 3 rue Irène Joliot-
Curie. Il peut être transféré en tout autre lieu du département 
des Côtes d'Armor par décision du Comité de Direction. 
 
ARTICLE 4 - OBJET 
 
L'Union a pour objet : 
 
❑ de défendre les droits et intérêts matériels et moraux, tant 


collectifs qu'individuels, de ses membres (adhérents) ; 
 
❑ d'étudier les questions sociales (au sens large : gestion 


des ressources humaines, formation, emploi…), 
juridiques et fiscales, d'intérêt général pour ses membres, 
de suivre l'application des mesures qui s'y réfèrent et de 
les assister en ces matières ; 


 
❑ de promouvoir plus généralement, au plan 


départemental, régional et national, l'environnement 
social et économique le plus favorable au développement 
et à la compétitivité des entreprises et établissements 
appartenant à la branche des industries et métiers de la 
métallurgie définie à l'article 1, principalement dans les 
domaines du droit du travail, de la sécurité sociale, de la 
formation professionnelle, de l'emploi, de la gestion des 
ressources humaines et du développement durable ; 


 
❑ d'assurer en exclusivité la représentation de l’Union des 


Industries et des Métiers de la Métallurgie (UIMM 
nationale) dans le département des Côtes d'Armor ; 


❑ d'assurer la promotion de la branche professionnelle de 
la métallurgie et des métiers qu'elle recouvre ; 


 
❑ d’organiser et d’animer le dialogue social de la branche 


de la métallurgie dans le département des Côtes d’Armor, 
de conduire des négociations paritaires pour le compte 
de ses adhérents, de participer aux instances régionales 
de dialogue social de la branche, si elles existent ; 


 
❑ de représenter les entreprises et établissements 


adhérents, toutes les fois qu'une action collective doit être 
exercée ; 


 
❑ d'organiser et de coordonner des coopérations, dans les 


domaines choisis par elles, en particulier dans le 
domaine économique : 


 
❑ entre des entreprises adhérentes volontaires, 


❑ entre des Chambres Syndicales Territoriales 
(ou "Unions" territoriales des industries et des 
métiers de la métallurgie) volontaires ; 


 
L'Union a, à ce titre, en tant que de besoin, le caractère 
d'organisation représentative pour les entreprises et 
établissements appartenant à la branche des industries et 
métiers de la métallurgie définie à l'article 1. 
 
Elle exerce, s'il y a lieu, devant toutes les juridictions, les 
actions prévues par la loi pour la sauvegarde de l'intérêt 
collectif et professionnel de ses membres. 
 
Elle peut, pour remplir sa mission : 
 


❑ passer des conventions avec tous autres Syndicats, 
Unions de Syndicats, Associations, Sociétés, ou toute 
autre personne physique ou morale, 


❑ acquérir, directement ou indirectement (S.C.I., etc.), à 
titre gratuit ou onéreux, des meubles ou des immeubles, 


❑ créer (ou reprendre), mettre en place, administrer, gérer, 
prendre des intérêts dans tout dispositif pérenne ou 
temporaire, visant à servir l’intérêt collectif de ses 
membres et l'accomplissement de son objet social 
(centre de formation, cellule de reclassement inter-
entreprises, plate-forme de solutions, groupement 
d’employeurs, etc.), 


❑ soutenir, en y adhérant le cas échéant, toute organisation 
ou tout mouvement visant à servir l’intérêt collectif de ses 
membres, 


❑ et, d'une façon générale, faire toutes les opérations 
prévues par les dispositions des articles L. 2131-1 à L. 
2133-3 du Code du travail. 


 
L'Union peut également examiner les questions d'ordre 
technique, économique ou professionnel dont elle a été 
préalablement saisie par ses membres et être consultée par 
eux sur toutes les questions se rattachant à leur spécialité. 
 
ARTICLE 5 - ADHÉSION A L'UNION - REPRÉSENTATION 
 
Les entreprises et établissements appartenant à la branche 
des industries et métiers de la métallurgie définie à l'article 1 
peuvent être admis à faire partie de l'Union aux conditions 
suivantes : 
 


❑ exprimer l'intention d'adhérer par une demande 
écrite (courrier ou bordereau) adressée au Président 
de l'Union ; 
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❑ approuver les statuts de l'Union et son règlement 
intérieur. 


 
La demande d'adhésion doit être soumise à l'approbation du 
Président qui peut, avant de statuer et s'il l'estime opportun, 
prendre l'avis du Comité de Direction ou du Secrétaire 
Général. 
 
L’adhésion à l’Union entraîne, dans le cas général, le 
versement d’un droit d’entrée fixe (une fois au moment de 
l’adhésion) et, nécessairement, le versement d’une cotisation 
annuelle. 
 
Au sein de l'Union, un membre adhérent est représenté par un 
mandataire social de l'entreprise ou un représentant qualifié 
de l'établissement, basé dans le département des Côtes 
d'Armor, ou le cas échéant, dans un département limitrophe. 
Celui-ci peut déléguer sa fonction de représentation au sein de 
l'Union à un cadre dirigeant (DAF, DRH, Directeur Industriel…) 
désigné par lui à cet effet. 
 
ARTICLE 6 - ADHÉSION DE L'UIMM 22 A L'UPIA - 
CONSÉQUENCES 
 
L'UIMM 22 adhère à l'Union Patronale Interprofessionnelle 
d'Armor - UPIA - en qualité de "branche professionnelle 
confédérée".  A ce titre, l'Union verse une cotisation annuelle à 
l'UPIA selon des modalités fixées dans les statuts ou 
règlement intérieur de l'UPIA. 
 
Cette adhésion de l'UIMM 22 à l'UPIA, qui ne peut être remise 
en cause que par une modification des présents statuts, 
confère à chaque adhérent de l'Union, par le fait même, sans 
conditions, options ni restrictions, la qualité de membre 
adhérent de plein droit de l'UPIA (donc, notamment, la faculté 
de voter aux assemblées générales de l'UPIA, d'être élu au 
Conseil d'Administration de l'UPIA, etc.). 
 
Il est fait état, pour information et acceptation, de cette double 
adhésion - à l'UIMM 22 et à l'UPIA - dans le bordereau 
d'adhésion que tout nouvel adhérent à l'UIMM 22 adresse ou 
remet, dûment complété, au Président de l'Union. 
 
 
Etant précisé que la question des cotisations annuelles est 
traitée complètement et par ailleurs dans les présents statuts, 
il est d'ores et déjà stipulé ici que la double adhésion à l'UIMM 
22 et à l'UPIA entraîne nécessairement, pour chaque adhérent 
de l'UIMM 22 : 
 
❑ le paiement chaque année d'un montant fixe 


correspondant à l'engagement annuel d'adhésion à 
l'UIMM 22, versé à l'UIMM 22 par ses adhérents, 


❑ le paiement chaque année d'un montant fixe 
correspondant à l'engagement annuel d'adhésion à 
l'UPIA. Celui-ci est également versé à l'UIMM 22 par les 
adhérents de l'UIMM 22. L'UIMM 22 impute ensuite ce 
montant fixe correspondant à l'engagement annuel 
d'adhésion à l'UPIA sur le montant de la cotisation 
annuelle qu'elle acquitte chaque année à l'UPIA en sa 
qualité de "branche professionnelle confédérée", cette 
cotisation annuelle ne pouvant donc en aucun cas être 
inférieure au cumul des montants fixes correspondant 
aux engagements annuels d'adhésion à l'UPIA, 


❑ l'approbation des statuts et du règlement intérieur de 
l'UPIA. 


 
L’adhésion à l’Union n'entraîne pas le versement d’un autre 
droit d’entrée fixe au titre de l'adhésion de facto à l'UPIA. 
 


Au sein de l'UPIA, un membre adhérent à l'UIMM 22 est 
représenté par un mandataire social de l'entreprise ou un 
représentant qualifié de l'établissement, basé dans le 
département des Côtes d'Armor, ou le cas échéant, dans un 
département limitrophe. Celui-ci peut déléguer sa fonction de 
représentation au sein de l'UPIA à un cadre dirigeant (DG, 
DAF, DRH, Directeur Industriel…) désigné par lui à cet effet. 
Le représentant d'un adhérent de l'UIMM 22 au sein de l'UPIA 
peut être différent de son représentant au sein de l'UIMM 22. 
 
ARTICLE 7 - DÉMISSION 
 
Tout membre de l'Union peut s'en retirer à tout instant. Il doit 
en donner avis par lettre recommandée adressée au 
Président. Le Comité de Direction est informé et prend acte 
des démissions des adhérents. 
 
Tout adhérent démissionnaire doit : 
 
❑ être à jour de ses cotisations à l'Union au titre des 


années précédentes, 


❑ régler la totalité de sa cotisation à l'Union pour l’exercice 
en cours, dès lors que sa démission a été notifiée à 
l'Union postérieurement au 31 mars de l'année en cours. 


 
En cas de non-paiement des cotisations dues à l'Union, le 
Président garde la faculté d'ester en justice au nom de l'Union 
pour recouvrer les sommes dues par le membre 
démissionnaire à la date de réception par l’Union de son avis 
de démission. 
 
Toute démission de l'Union entraîne de fait la démission de 
l'UPIA. 
 
ARTICLE 8 - EXCLUSION - RADIATION 
 
EXCLUSION 
 
En cas de manquement grave à la discipline syndicale ou 
d'inobservation des statuts, le Comité de Direction, sur la 
proposition du Président et à la majorité des deux tiers de ses 
membres présents ou représentés, peut prononcer l'exclusion 
d'un adhérent de l'Union. 
 
Le Président doit, au préalable, provoquer les explications du 
membre intéressé, par lettre recommandée, adressée huit 
jours au moins à l'avance. 
 
Toute exclusion de l'Union entraîne de fait l'exclusion de 
l'UPIA. 
 
RADIATION 
 
Si le manquement grave consiste en un non-paiement des 
cotisations à l'Union, en dépit des rappels effectués par les 
services, le Président doit, préalablement au prononcé de la 
radiation par le Comité de Direction, à la majorité des deux 
tiers de ses membres présents ou représentés, mettre le 
membre intéressé en demeure de payer les sommes dues à 
l'Union, par lettre recommandée adressée huit jours au moins 
à l'avance. 
 
Par sommes dues à l'Union, on entend ci-dessus : 
 
❑ la totalité des cotisations restant dues à l'Union au titre 


des années précédentes, 


❑ la totalité de la cotisation due à l'Union pour l’exercice en 
cours, dès lors que la mise en demeure de payer 
intervient postérieurement au 31 mars de l'année en 
cours. 
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En cas de radiation effective d'un membre pour non-paiement 
de ses cotisations à l'Union, le Président garde la faculté 
d'ester en justice au nom de l'Union pour recouvrer les 
sommes dues par ce membre à la date du prononcé de 
radiation par le Comité de Direction. 
 
Toute radiation de l'Union entraîne de fait la radiation de 
l'UPIA. 
 
ARTICLE 9 - CONCILIATION 
 
Lorsqu'un différend d'ordre professionnel se rapportant à 
l'objet s'élève entre deux ou plusieurs membres adhérents, 
ceux-ci en saisissent immédiatement l'Union. Le Président de 
l'Union prend alors l'initiative de réunir une commission de 
conciliation comprenant en nombre égal des représentants 
des parties. 
 
Cette commission tente de concilier les parties et peut rendre 
compte de sa mission, si le Président l'estime opportun, au 
Comité de Direction. 
 
Le Président de l'Union peut jouer le même rôle lorsqu'un 
différend s'élève sur des questions d'ordre technique ou 
économique, mais seulement s'il est saisi aux fins de 
conciliation par les membres adhérents intéressés. 


 
ARTICLE 10 - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
 
L'Assemblée Générale (Ordinaire ou Extraordinaire) est 
composée des membres adhérents à l'Union. 
 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE (AGO) 
 
Les membres adhérents à l'Union se réunissent au moins une 
fois par an en Assemblée Générale Ordinaire, au premier 
semestre de l'année civile (sauf empêchement exceptionnel 
justifiant un report au 2ème semestre). 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire examine pour approbation : 
 


❑ le rapport d'activité de l'année écoulée depuis la 
dernière AGO ; 


❑ le rapport financier du dernier exercice comptable, 
établi à partir des comptes préalablement arrêtés 
par le Comité de Direction, et présenté par le 
Trésorier ou le Trésorier-Adjoint ; 


❑ le budget prévisionnel de l'année en cours ; 


❑ les autres résolutions d’usage qui lui sont soumises 
(affectation du résultat de l’exercice comptable 
écoulé, nomination d’un Commissaire aux comptes, 
quitus à donner aux membres du Comité de 
Direction en charge de l’administration de l’Union, 
etc.). 


 
L'Assemblée Générale Ordinaire est informée : 
 


❑ des adhésions, approuvées par le Président, 
intervenues depuis la dernière AGO ; 


❑ des exclusions ou radiations, prononcées par le 
Comité de Direction, intervenues depuis la dernière 
AGO ; 


❑ du règlement intérieur en vigueur tel qu’adopté par 
le Comité de Direction au début de l’exercice 
comptable en cours, lequel spécifie notamment la 
règle fixant les cotisations à l’Union pour l’année en 
cours ; 


❑ de toute autre information utile relative à la vie de 
l'Union et à son environnement. 


 
L'AGO procède à l'élection totale (tous les deux ans) ou 
partielle (en cas de places à pourvoir entre deux 
renouvellements complets) des membres du Comité de 
Direction. 
 
Le Président de l’Union peut proposer à l’Assemblée Générale 
de nommer des membres d’honneur. Cette qualité, 
renouvelable chaque année sur proposition du Président, est 
alors conférée jusqu’à la prochaine Assemblée Générale 
Ordinaire. Un membre d’honneur a la faculté de participer aux 
Assemblées Générales de l’Union, en dehors du statut 
d’adhérent, et d’être associé, sur invitation du Président, aux 
travaux du Comité de Direction avec voix consultative. 
L’AGO procède à la nomination d'un Commissaire aux 
comptes titulaire et d'un Commissaire aux comptes suppléant. 
Le Commissaire aux comptes titulaire exerce sa mission de 
contrôle dans les conditions prévues par les normes et règles 
de sa profession pour permettre la certification des comptes. 
Le Commissaire aux comptes présente son rapport à 
l'Assemblée Générale chargée d'approuver le rapport financier 
du dernier exercice comptable. 
 
Chaque membre présent ou représenté dispose d'une voix 
pour les votes d'approbation ou d'élection ou de délibération. 
Le Président décide seul, selon le contexte, de faire procéder 
à un vote à main levée ou à un vote par bulletins secrets avec 
circulation d'une urne et désignation d'au moins deux 
scrutateurs. 
 
Un membre présent peut être porteur ou attributaire de trois 
pouvoirs ou procurations, au maximum, dûment datés et 
signés par des membres adhérents ne pouvant 
personnellement participer. Les pouvoirs adressés "en blanc" 
(donc non attribués nominativement) au siège de l'Union sont 
répartis par le Président auprès des membres présents, en 
début d'Assemblée Générale. 
 
Pour voter ou délibérer valablement, un quorum de présence 
physique de 15% des membres invités est requis, en première 
instance. Au cas où ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée 
Générale ne pouvant donc se tenir, elle est convoquée à 
nouveau par courrier, dans un délai de dix jours. En deuxième 
instance, même si le quorum de présence physique de 15% 
des membres invités n'est pas atteint, l'Assemblée Générale 
Ordinaire peut tout de même délibérer et voter valablement.  
 
En Assemblée Générale Ordinaire, les décisions sont prises à 
la majorité simple des suffrages exprimés (par les membres 
présents, porteurs ou non de pouvoirs attribués), une fois 
décomptées les abstentions éventuelles. 
 
Les (anciens) membres, dont l'exclusion ou la radiation a été 
prononcée par le Comité de Direction depuis la dernière 
Assemblée Générale Ordinaire, ne sont pas invités aux 
Assemblées Générales qui suivent leur exclusion ou radiation. 
 
Les convocations à l'Assemblée Générale Ordinaire, signées 
par le Président, sont adressées au moins dix jours à l'avance, 
par lettres individuelles indiquant l'ordre du jour. Un formulaire 
de pouvoir est joint à la lettre individuelle de convocation. 
 
La décision de convoquer une Assemblée Générale Ordinaire 
est prise soit par le Président, soit par le Comité de Direction à 
la majorité des voix des deux tiers des membres présents ou 
représentés. Une Assemblée Générale Ordinaire peut être 
convoquée toutes les fois que le Président ou le Comité de 
Direction le juge utile. 
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Les services de l'Union assurent le secrétariat de l'Assemblée 
Générale et la rédaction de son Procès-Verbal qui est classé 
au rang des actes de l'Union. 
 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE (AGE) 
 
Des Assemblées Générales Extraordinaires des membres 
adhérents à l'Union peuvent également être convoquées selon 
les mêmes modalités que les Assemblées Générales 
Ordinaires. 
 
L'ordre du jour des Assemblées Générales Extraordinaires est 
limité à l'objet précis qui en motive la réunion ; en principe, il 
s'agit d'une question qui impacte fortement la vie de l'Union, à 
titre d'exemples : modification statutaire, fusion, absorption, 
dissolution, liquidation, procédures judiciaires, décision liée à 
des circonstances exceptionnelles… 
 
 
A cette différence de nature d'ordre du jour près, toutes les 
modalités pratiques applicables aux Assemblées Générales 
Ordinaires, telles que décrites plus haut dans le présent 
article, sont également applicables aux Assemblées Générales 
Extraordinaires des membres de l'Union, sauf pour une 
décision de dissolution de l’Union ou de fusion de l’Union avec 
une (ou plusieurs) autre(s) Union(s) territoriale(s) de la 
métallurgie, cas dans lesquels une majorité qualifiée des voix 
des deux tiers des membres présents ou représentés est 
requise. 
 
ARTICLE 11 - COMITÉ DE DIRECTION - ADMINISTRATION 
DE L'UNION 
 
L’Union est administrée par un Comité de Direction. Ce 
Comité de Direction se compose de 5 membres au moins et 
de 16 membres au plus. Ils doivent être ressortissants de 
l’Union Européenne, jouir de leur droits civils et civiques. 
 
Les membres du Comité de Direction exercent leur mandat à 
titre bénévole. Seuls peuvent leur être remboursés par l’Union, 
s’ils le souhaitent, au cas par cas et sur justificatifs, des frais 
de mission qu’ils engagent au titre de l’exercice de leur 
mandat et ceci conformément aux conditions précisées dans 
le règlement intérieur de l’Union. 
Les membres du Comité de Direction sont élus pour deux ans 
par l’Assemblée Générale des adhérents, à la majorité simple 
des suffrages exprimés (par les membres présents, porteurs 
ou non de pouvoirs attribués), une fois décomptées les 
abstentions éventuelles. Les membres sortants sont toujours 
rééligibles. En cas de décès, d’invalidité permanente 
restreignant gravement sa ou leur capacité, ou de démission 
d’un ou plusieurs membres, il est pourvu à son ou leur 
remplacement par un vote de l’Assemblée Générale, pour le 
temps restant à courir jusqu’au prochain renouvellement 
complet du Comité de Direction. Si, en cours de mandat, un 
membre du Comité de Direction perd sa qualité de 
représentant d’une entreprise adhérente (suite à un départ ou 
à une mise à la retraite, à une cession d’entreprise, à un 
licenciement ou pour toute autre raison), le Président peut 
proposer au Comité de Direction de le maintenir pour la durée 
de son mandat restant à courir. Le membre du Comité de 
Direction, placé dans cette situation, y siège alors avec voix 
consultative. 
 
Le Comité de Direction élit, à la majorité simple de ses 
membres et chaque année, son Président et, sur la proposition 
de celui-ci, les autres membres du Bureau, lors de sa première 
réunion intervenant après l’Assemblée Générale Ordinaire 
annuelle des adhérents. 
 
Le Président de l’Union assure la présidence du Comité de 
Direction. 


 
Le Comité de Direction ne peut valablement délibérer que si le 
quart (quorum physique) de ses membres (hors membre(s) 
d’honneur éventuellement invité(s) par le Président) assiste à 
sa réunion.  
 
Un membre du Comité de Direction peut être porteur du 
pouvoir d’un seul autre membre du Comité de Direction aux 
fins de voter ou de délibérer. Les pouvoirs reçus « en blanc » 
à l’Union sont attribués par le Président au début de la réunion 
du Comité de Direction. 
 
Le Comité de Direction se réunit, ordinairement sur 
convocation du Président précisant un ordre du jour, au moins 
(sauf circonstances exceptionnelles) quatre fois par an et 
toutes les fois que sa réunion est jugée nécessaire par le 
Président. En cas d’empêchement du Président, la 
convocation du Comité de Direction est signée par un Vice-
Président ou, à la demande des deux tiers de ses membres, 
par le Secrétaire Général. 
 
Les délibérations du Comité de Direction sont constatées par 
des procès-verbaux signés par le Président de la séance à 
laquelle ils se rapportent. Les extraits de ces procès-verbaux 
sont signés par le Président de l’Union ou par le Secrétaire du 
Bureau. 
 
Le Comité de Direction est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour l’administration de l’Union. Il détermine la 
politique de l’Union, ses relations partenariales et 
conventionnelles, ses plans d’actions et les moyens humains, 
financiers et matériels à y affecter. D’une façon générale, il 
exerce toutes les attributions pour l’exécution des actes pour 
lesquels la capacité est reconnue à l’Union par la loi, par les 
présents statuts et par le règlement intérieur de l’Union. 
 
Le Comité de Direction délègue, d’une manière permanente, 
l’ensemble de ses pouvoirs au Président de l’Union, à 
l'exception de l'arrêté des comptes. Il peut restreindre cette 
délégation de pouvoir, en la précisant, par une délibération 
prise à la majorité simple de ses membres présents ou 
représentés.  
 
Il peut également déléguer, par une délibération prise à la 
majorité simple de ses membres présents ou représentés, tout 
ou partie de ses pouvoirs, soit à un ou plusieurs de ses 
membres, soit à un ou plusieurs mandataires pris hors de son 
sein, mais choisis parmi les membres de l’Union. 
 
Le Comité de Direction est informé et prend acte des 
adhésions et des démissions des adhérents. 
 
Le Comité de Direction statue souverainement et sans recours 
d’aucune sorte sur les exclusions et sur les radiations des 
adhérents. 
 
Le Comité de Direction arrête les comptes annuels de l’Union, 
lesquels sont ensuite soumis à l’approbation de l’Assemblée 
Générale des adhérents. 
 
Le Comité de Direction, lors de sa première réunion suivant le 
début d’un nouvel exercice comptable, adopte un règlement 
intérieur, à la majorité des voix des deux tiers des membres 
présents ou représentés. En cas de non-adoption, le 
règlement intérieur en vigueur continue de s’appliquer. 
 
 
Le Comité de Direction examine pour validation le budget 
prévisionnel de l'Union, préparé par le Secrétaire Général en 
accord avec le Président et le Trésorier, dans la perspective 
de sa soumission pour approbation à la prochaine Assemblée 
Générale Ordinaire. 
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Le Comité de Direction tient lieu de Comité Statutaire de 
l’Union (bonne application ou interprétation des présents 
statuts ; validation des modifications statutaires à proposer à 
l’Assemblée Générale Extraordinaire des adhérents). 
 
Le Comité de Direction peut décider de mettre en place toute 
commission, comité ou groupe de travail, pérenne ou 
temporaire, qu’il juge utile. Ces commissions, comités ou 
groupes de travail peuvent être ouverts à des personnalités 
extérieures à l’Union. 
 
Le Comité de Direction peut donner des mandats de 
négociation, engageant l’Union et ses adhérents, à un ou 
plusieurs membres de l’Union, comme à un ou plusieurs 
cadres permanents employés par l’Union, visant à la 
conclusion d’accords paritaires avec les organisations 
syndicales de salariés de la branche. 
 
Les services de l’Union assurent le secrétariat du Comité de 
Direction et la rédaction des procès-verbaux de ses réunions. 
 
ARTICLE 12 – PRÉSIDENT - BUREAU DU COMITÉ DE 
DIRECTION 
 
PRÉSIDENT 
 
Le Comité de Direction, lors de sa première réunion 
intervenant après une Assemblée Générale Ordinaire 
annuelle, procède à l’élection de son Président, à la majorité 
simple de ses membres présents ou représentés, une fois 
décomptées les abstentions éventuelles. 
 
A l'exception du pouvoir d'arrêter les comptes et sauf autre 
restriction particulière, stipulée dans une délibération prise 
expressément par le Comité de Direction, à la majorité simple 
de ses membres présents ou représentés, le Président 
dispose d’une délégation permanente des attributions les plus 
étendues du Comité de Direction pour faire exécuter ses 
décisions, administrer l’Union, la représenter auprès des tiers, 
ester en justice en son nom en tant que de besoin, gérer en 
responsabilité l’ensemble de ses moyens humains, financiers 
et matériels, cette liste d’attributions n’étant pas exhaustive. 
 
Le Président de l’Union peut être réélu chaque année dans la 
limite de 14 mandats successifs (soit 13 renouvellements 
annuels possibles). 
 
Le Président procède aux convocations des instances 
statutaires de l’Union (Assemblée Générale, Comité de 
Direction…) et fixe l’ordre du jour de leurs réunions. 
 
Dans tous les votes intervenant au sein des instances 
délibératives de l’Union, la voix du Président est 
prépondérante en cas d’égalité des suffrages exprimés. 
 
Le Président peut donner délégation de ses pouvoirs, en 
matières comptable, budgétaire et financière, à un Trésorier 
et, le cas échéant, s’il existe, à un Trésorier-Adjoint. Cette 
délégation de pouvoir fait l’objet d’une information à 
l’Assemblée Générale des adhérents. Elle se concrétise par 
une délégation de signature, totale ou partielle, ponctuelle ou 
permanente, donnée par le Président au Trésorier, voire au 
Trésorier-Adjoint, s’il existe, pour faire fonctionner les comptes 
bancaires de l’Union, effectuer les paiements, gérer les 
placements financiers et négocier les emprunts. 
 
Le Président peut donner délégation, permanente ou non, de 
tout ou partie de ses pouvoirs à un Secrétaire Général (ou à 
un Délégué Général), pris en dehors des membres adhérents 
de l'Union, que celui-ci soit salarié ou non de l’Union. Cette 
délégation de pouvoir prend nécessairement la forme d’un 


document écrit, daté et signé par le Président. Elle fait l’objet 
d’une information à l’Assemblée Générale des adhérents. 
 
Si le Président manque gravement aux devoirs de sa charge 
ou s’il expose les intérêts supérieurs de l’Union ou encore s’il 
se trouve dans une incapacité avérée à assumer 
convenablement sa fonction (coma, internement, mutation, 
mise en examen, prise illégale d’intérêts…) et qu’il ne renonce 
pas spontanément à exercer son mandat de Président, il peut 
être démis de celui-ci, en cours de mandature, par une 
délibération prise par le Comité de Direction à la majorité des 
voix des deux tiers des membres présents ou représentés. Le 
Comité de Direction, alors présidé par un Vice-Président, 
procède à l’élection d’un nouveau Président. Il en est de 
même, en matière de destitution, pour le Trésorier ou le 
Trésorier-Adjoint, s’il existe. 
 
BUREAU DU COMITÉ DE DIRECTION 
 
Le Président, une fois élu, propose aux membres du Comité 
de Direction d’élire, à la majorité simple des membres 
présents ou représentés, les autres membres du Bureau du 
Comité de Direction de l’Union, ceux-ci étant nécessairement 
choisis parmi les membres du Comité de Direction et y 
siégeant avec voix délibérative. 
 
Le Bureau du Comité de Direction de l’Union se compose au 
minimum : 
 


❑ du Président, 
❑ d’un Vice-Président, 
❑ d’un Trésorier, 
❑ d’un Secrétaire. 


 
Il peut comprendre également un 2ème Vice-Président et un 
Trésorier-Adjoint. 
 
Le Vice-Président supplée ou représente le Président lorsque 
celui-ci est empêché d’être présent. 
 
Le Trésorier assiste le Président en matière de gestion 
comptable, budgétaire et financière. Il présente le projet 
d’arrêté des comptes de l’Union au Comité de Direction. Il 
présente également, lors de l’Assemblée Générale Ordinaire 
des adhérents, le rapport financier du dernier exercice 
comptable établi à partir des comptes préalablement arrêtés 
par le Comité de Direction. Comme le Président, il est un 
interlocuteur privilégié du Commissaire aux comptes. 
 
Le Secrétaire est habilité à signer et à certifier tout document 
ayant trait à la vie statutaire de l’Union (PV, extraits d’actes…). 
 
Le Bureau du Comité de Direction n’est convoqué 
qu’occasionnellement, formellement ou non, par le Président, 
pour éclairer des choix, analyser une situation, formaliser des 
propositions, préparer une délibération qui sera soumise à 
l’approbation des membres du Comité de Direction, etc. 
 
Le Bureau du Comité de Direction ne constitue pas, 
ordinairement, une instance délibérative de l’Union. 
 
Néanmoins, en cas d’urgence à statuer (le Président étant par 
principe seul juge en la matière ou, à défaut et par 
empêchement du Président, le Secrétaire Général étant 
également habilité à en décider), ou en cas de situation 
exceptionnelle ou encore en cas de cas de force majeure, le 
Bureau du Comité de Direction de l’Union peut prendre, à 
l’unanimité, toute décision utile et nécessaire au bon 
fonctionnement de l’Union.  Le Comité de Direction en est 
alors tenu informé dans les meilleurs délais. 
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ARTICLE 13 - SECRÉTAIRE GÉNÉRAL (ou Délégué 
Général) 
 
Les services de l’Union sont dirigés par un Secrétaire Général 
(ou Délégué Général) placé sous l’autorité exclusive du 
Président. 
 
Le Secrétaire Général, bras droit exécutif du Président, qu’il 
soit salarié ou non de l’Union mais pris en dehors de ses 
adhérents, peut recevoir, aux fins du bon accomplissement 
des missions qui lui sont confiées, une délégation, permanente 
ou non, de tout ou partie des pouvoirs dévolus au Président 
selon les dispositions des présents statuts. Cette délégation 
de pouvoir prend nécessairement la forme d’un document 
écrit, daté et signé par le Président. Elle peut être, comme 
toutes les délégations de pouvoir donnée par le Président, 
résiliée sur simple notification. 
 
Les missions confiées au Secrétaire Général de l’Union, sous 
l’autorité et le contrôle du Président, sont principalement les 
suivantes, sans que cette énumération soit considérée comme 
limitative : 
 


❑ mettre en œuvre la politique et les actions décidées 
par le Comité de Direction, diriger le travail des 
salariés permanents ou occasionnels de l’Union, 


❑ assurer le suivi administratif de l’Union, notamment 
préparer les réunions statutaires en liaison avec le 
Président, 


❑ engager toutes opérations en vue de favoriser la 
mobilisation des entreprises et le consensus des 
partenaires locaux autour des objectifs, des projets 
et des actions de l’Union, 


❑ promouvoir l’Union, recruter de nouvelles 
entreprises adhérentes, recueillir les cotisations des 
adhérents, 


❑ proposer des actions susceptibles de répondre aux 
attentes du terrain, 


❑ assurer le fonctionnement interne de l’Union, en 
particulier la gestion sociale des salariés 
permanents ou occasionnels de l’Union (dont les 
rémunérations, en accord avec le Président), 


❑ viser les dépenses, effectuer certains paiements, 
veiller sur les comptes et sur la trésorerie, préparer, 
en accord avec le Président et le Trésorier, le 
budget prévisionnel de l’Union, 


❑ procéder aux virements bancaires et, en accord 
avec le Président et le Trésorier, aux placements 
financiers et à la négociation des emprunts, 


❑ signer la correspondance et, dans la limite de l’objet 
social de l’Union et en accord avec le Président, 
tous accords, conventions ou contrats engageant 
l’Union ; 


❑ représenter l’Union à l’occasion de toute 
manifestation publique, 


❑ représenter le Président et porter sa parole auprès 
des adhérents, des partenaires de l’Union, des 
médias et des milieux institutionnels et politiques, 


❑ organiser et animer des rencontres avec le tissu 
économique, les organisations syndicales de 
salariés et les milieux institutionnels et politiques, 


❑ assurer les missions nationales, régionales et 
départementales de l’Union, 


❑ faire tous actes conservatoires et généralement faire 
le nécessaire pour assurer le fonctionnement 
régulier de l’Union et la réalisation de son objet 
social. 


 
 
Le Secrétaire Général rend compte régulièrement au Comité 
de Direction. 
 
Le Secrétaire Général assiste aux réunions des instances 
internes visées par les présents statuts. Il ne peut être 
membre de ces instances et ne peut exercer aucune fonction 
élective au sein de l’Union. 
 
ARTICLE 14 - RESSOURCES ET FONDS DE L'UNION 
 
Les ressources de l'Union se composent : 
 


❑ des cotisations annuelles versées par les 
entreprises et les établissements adhérents (incluant 
droit d'entrée et engagement annuel d'adhésion) ; 


❑ des revenus des biens ou valeurs qu'elle possède, 
directement ou indirectement (S.C.I., etc.) ; 


❑ des subventions éventuelles de l'Union Européenne, 
de l'Etat, des collectivités territoriales, des 
établissements publics et de certains organismes 
sociaux ; 


❑ des dons ou libéralités de toute nature émanant de 
personnes morales privées (établissements, 
entreprises, autres groupements professionnels…) 
ou de particuliers, dans les limites fixées par la loi ; 


❑ des cotisations exceptionnelles que peuvent lui 
verser des entreprises et des établissements 
adhérents, correspondant à des services 
exceptionnels ; 


❑ des recettes résultant de conventions passées avec 
d'autres organismes ; 


❑ des remboursements de frais avancés pour le 
compte de tiers ; 


❑ des produits des fêtes et manifestations ; 


❑ et généralement, de toutes autres ressources ou 
subventions qui ne sont pas contraires aux lois en 
vigueur. 


 
ARTICLE 15 - COTISATIONS 
 
Les cotisations annuelles des membres adhérents à l'Union 
sont définies selon les principes suivants : 
 
❑ 1er cas : un montant forfaitaire, pour les entreprises 


nouvellement créées, depuis moins de deux ans à la date 
d'adhésion, pour la première année civile de leur 
adhésion à l'Union intégrant : 


 
❑ un montant fixe correspondant à l'engagement 


annuel d'adhésion à l'Union, 


❑ un montant fixe correspondant à l'engagement 
annuel d'adhésion à l'UPIA, 


 
❑ 2ème cas : un autre montant forfaitaire, pour les 


entreprises ou établissements en dessous d'un seuil 
d'effectifs de référence au 1er janvier de l'année civile, 
intégrant : 


 
❑ un montant fixe correspondant à l'engagement 


annuel d'adhésion à l'Union, 
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❑ un montant fixe correspondant à l'engagement 
annuel d'adhésion à l'UPIA, 


 
❑ 3ème cas : un montant calculé, pour les entreprises ou 


établissements atteignant ou dépassant ce seuil 
d'effectifs de référence au 1er janvier de l'année civile, se 
décomposant en trois éléments : 


 


❑ un montant fixe correspondant à l'engagement 
annuel d'adhésion à l'Union, 


❑ un montant fixe correspondant à l'engagement 
annuel d'adhésion à l'UPIA, 


❑ un montant variable basé sur un pourcentage 
des salaires et appointements payés dans 
l'entreprise l’année (n-1). Pour ces entreprises 
ou établissements, la cotisation annuelle à 
l'Union (incluant le montant fixe correspondant 
à l'engagement annuel d'adhésion à l'Union et 
le montant fixe correspondant à l'engagement 
annuel d'adhésion à l'UPIA) peut être versée en 
4 termes au maximum (appels annuels, 
semestriels ou trimestriels). 


 
Les montants forfaitaires, droit d’entrée à l'Union, seuil 
d'effectifs de référence au 1er janvier de l'année civile, montant 
fixe correspondant à l'engagement annuel d'adhésion à 
l'Union, montant fixe correspondant à l'engagement annuel 
d'adhésion à l'UPIA, et pourcentage des salaires et 
appointements payés dans l'entreprise l’année (n-1), sont 
précisés dans le règlement intérieur de l'Union approuvé 
chaque année par le Comité de Direction. 
 
Le règlement intérieur de l'Union peut prévoir des cotisations 
annuelles dérogatoires négociées (avec un seuil minimum 
mentionné dans le règlement intérieur) correspondant à des 
situations particulières (situation économique critique, décès 
du dirigeant…) et accordées à titre temporaire. 
 
Les services de l'Union peuvent procéder à des contrôles de 
sincérité et de cohérence par sondages. 
 
Pour les entreprises nouvellement créées, depuis moins de 
deux ans à la date d'adhésion, la cotisation annuelle à l'Union 
est exigible en totalité quelle que soit la date effective de leur 
adhésion. 
 
Pour les entreprises ou établissements en dessous d'un seuil 
d'effectifs de référence au 1er janvier de l'année civile, la 
cotisation annuelle à l'Union est exigible en totalité si la date 
effective d'adhésion est antérieure au 1er juillet. Elle est 
calculée au pro-rata temporis (en fonction du nombre de mois 
restant à courir jusqu'à la fin de l'année civile) si la date 
effective d'adhésion est postérieure au 1er juillet. 
 
Pour les entreprises ou établissements atteignant ou 
dépassant ce seuil d'effectifs de référence au 1er janvier de 
l'année civile, la cotisation annuelle à l'Union est calculée à 
partir de l'échéance trimestrielle précédant la date effective 
d'adhésion (exemple : 3 trimestres exigibles pour l'année civile 
si l'adhésion intervient le 10 mai ; la date de référence étant 
alors le 1er avril). 
 
Les entreprises et les établissements adhérents à l’Union 
peuvent lui verser des cotisations exceptionnelles 
correspondant à des services exceptionnels. 
 
ARTICLE 16 - EXERCICE COMPTABLE DE L’UNION 
 
L'exercice comptable de l’Union commence le 1er janvier pour 
finir le 31 décembre. 


 
ARTICLE 17 - RÉGLEMENT INTÉRIEUR DE L'UNION 
 
Le Comité de Direction de l’Union, lors de sa première réunion 
suivant le début d’un nouvel exercice comptable, adopte un 
règlement intérieur, à la majorité des voix des deux tiers des 
membres présents ou représentés. En cas de non adoption, le 
règlement intérieur en vigueur continue de s’appliquer. 
 
Ce règlement intérieur de l'Union vient préciser, sans les 
dénaturer, les présents statuts, certaines modalités (barèmes, 
seuils, échéances…) de leur application, certains de leurs 
articles et dispositions, certaines règles pratiques en vigueur 
au sein de l'Union. 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire des adhérents est informée 
chaque année du règlement intérieur en vigueur, tel qu’adopté 
par le Comité de Direction au début de l’exercice comptable en 
cours. 
 
ARTICLE 18 - MODIFICATION DES STATUTS DE l’UNION 
 
Les présents statuts peuvent, sur la proposition du Comité de 
Direction de l'Union, tenant lieu de Comité Statutaire, être 
modifiés par l'Assemblée Générale Extraordinaire des 
adhérents selon les modalités pratiques prévues pour les 
réunions d'AGE. 
 
ARTICLE 19 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
L'Union peut être dissoute, sur proposition du Comité de 
Direction, par un vote de l'Assemblée Générale de ses 
adhérents, convoquée en Assemblée Générale Extraordinaire, 
pris à la majorité qualifiée des voix des deux tiers des 
membres présents ou représentés. 
 
En cas de dissolution volontaire, statutaire ou prononcée par 
la justice, l'Assemblée Générale Extraordinaire détermine 
l'emploi de l'actif net de l'Union. Elle peut à cet effet nommer 
un ou plusieurs liquidateurs sur la proposition desquels elle se 
prononce quant à la dévolution des biens constituant l'actif net 
de l'Union. 
 
En aucun cas, les biens de l'Union ne peuvent être répartis à 
titre individuel entre les membres adhérents. 
 
ARTICLE 20 - DISPOSITION(S) DIVERSE(S) 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un exemplaire des 
présents statuts pour effectuer tout dépôt prescrit par la loi et 
pour renouveler ce dépôt chaque fois qu'il y aura lieu. 
 


*** 
 
Les présents statuts de l'UIMM 22 ont été approuvés par 
l'Assemblée Générale Extraordinaire de ses adhérents, le 2 
février 2023. 
     
 (certifié conforme / mention manuscrite) 
 
      
 Fait à Ploufragan, le 7 février 2023, 
 
      
 Christian BLAIS, Président de l'UIMM 22 
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